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• 
En guise de reglement final at d~finitif du litige qui 

les oppose, les parties constituees d 1 une part par Sa Majesta du 
chef du Canada telle que representee par le ministere de la Defense 
canadienne (ci-apres d~signee comme les Forces canadiennes) et 
d•autre part par Monsieur conviennent de ce qui 
suit:. 

1. Les parties sont desireuses de rf§.gler leur liti9e a 
!'amiable afin d'eviter un long proces qui pourrait ~tre tres 
onereux pour les deux parties; 

2. En consequence de les ~orces canadiennes verseront 
un montant forfaitaire de 2 en guise de dedommagement pour 
les inconvenients qui ont decoules ou ont pu decouler de la 
liberation de des Forces canadiennes; 

3 • Le versement de cette somme par les Forces oanadiennes 
n'implique aucune admission de reaponeabilite queloonque par les 
Forces canadiennes ou un de ses membres ou par Sa Majeste du chef 
du Canada ou un de ses preposes en ce qui concerne les 
inoonvenients qu•auraient pu avoir subis en 
raison de sa liberation des Forces canadiennes ou des circonstances 
qui y ont donnee lieu; 

4. En plus de la somme prevue au paragraphe 2 du pr~sent 
protocole, les Forcea canadiennes paieront les frais judiciaires 
encourus par dans le cadre de son action et ce 
conformement au Tarif B des Reqles de la cour federale; 

5. En contrepartie du versement de cette somme de 
\.,.../ et des frais judiciaires, retirera son grief 

qui est presentement pendant devant le gouverneur en conseil et qui 
a trait aux raisons qui ont donne lieu A sa liberation des Forces 
canadiennes; 

6a De plus, se desistera de son action qui est 
presentement pendante devant la Section de premiere instance de la 
Cour f~derale (numero de dossier: T-7fi9-89); 

7. Les parties s 1 engagent a garder confidentiels les termes 
du present protocole et plus particulier:ement ~ ne faire aucune 
publicite dans les medias d'information ou autremeht concernant la 
conclusion du present protocole; 

s. Par ailleurs, .. renonce a intenter 
devant quelque cour, tribunal ou organisme que. ce soit tout autre 
recours ou plainte contre Sa Majeste du chef du Canada, ses 
fonctionnaires ou autres preposes, ses organismes ou ses ministeres 
et plus particulierement le ministere de la Defense nationale et 
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lea Forces canadiennes ou un de ses membres en raison de sa 
liberation des Forces canadiennes ou des circonstances qui y ont 
donnee lieu; 

9. Le present protoeole oonstitue une quittance finale et 
definitive de toute somme auelau•en soit la nature, qui est due ou 
serait due a . par les Forces canadiennes en 
raison de sa liberation des Forces canadiennes ou des circonstances 
qui y ont donnee lieu; 

10. Les termes du present protocole sont oondi tionnels au 
paiement par les Forces canadiennes des sommes mentionnees aux 

·paragraphes 2 et 4 du present protocole; 

11. Les parties conviennent que le present protocole 
constitue une transaction au sens des articles 1918 et suivants du 
Code civil du Bas-Canada; 
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par 

EN FOI DE QUOI les parties ont sign~ A 
Montl';"eal~ le 

Me Norbert Losier ______________ ~ 
Procureur de , 

----------------~ 

John c. Tait, c.r. 
Sous-procureur g~neral du canada 

M Raymond Picbe 
Procureur de sa Majeste du cbef du canada 
et des Forces canadiennes 
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